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ANNEX  
 
 
Resolution of 22 April 2004 
 
 
§ 24  "Reiterates its support for further interinstitutional co-operation in order to improve the 

use of resources and create contractual savings; invites the Secretary General to submit 
a report on the interinstitutional co-operation by 1 September 2004;" 

 
1. The situation and prospects for interinstitutional cooperation are presented below, sector by 

sector. 
 
Direction générale Présidence 
 
• DIT (Directorate for informatics and telecommunications) 
 
2. Co-operation in the field of ICT (Information & Communication Technology) among the 

European Institutions is already at an advanced organisational stage, as it is officially 
managed by the CII (Comité Interinstitutionnel de l’Informatique - Interinstitutional 
Committee for IT), which meets at regular intervals and reports annually to the College of 
the Heads of Administration. 

 
3. The CII’s objectives are : 

- to facilitate the exchange of useful, time- and cost-saving technical and managerial 
information between the IT departments of the participating organisations ; 

- and to identify, promote and follow up on, potentially cost-saving interinstitutional 
initiatives, projects, infrastructures, procedures, call for tenders, contracts, etc. 

 
4. This committee is made up of the heads of the IT departments of each of the EU 

institutions and similar EU organisations: EC, EP, Council, CoJ, CoA, CoR / ESC, EIB, 
ECB, Eurocontrol. The EU agencies are represented by a common delegate. The committee 
is currently chaired by the EP’s Director of IT, and its secretariat is entrusted to the EP’s 
DIT as well. 

 
5. In order for ICT’s practical, technical and operational -- and not only high-level managerial -

- issues to be tackled  from an interinstitutional perspective as well, the CII has created 
permanent working groups, reporting to him and concentrating on one of the various areas 
of ICT , such as office automation and decentralised ICT ; Telecommunications ; 
Information Systems ; Data Base Management Systems ; Procurement. These working 
groups are made up of the officials who are specialists in the field in their respective 
Institution. 

 
6. ICT issues and opportunities which have been addressed from an interinstitutional 

perspective by the CII, by its working groups, and consequently by the respective IT 
departments, in the last 12 months, are mainly the following : 

 
- Anti-spamming mechanisms in email systems in the Institutions 
- Interinstitutional negotiations with Microsoft 
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- Opportunities for OSS (Open Source Software) in the Institutions : common guidelines for 
evaluating the feasibility of migrating workstations to OSS ; co-ordination, among the 
Institutions, of their position and approach towards OSS  

- Public Key Infrastructure, authentication of electronic transfers, electronic signature : 
evaluation of common interest 

- EC’s back-up computing centre, and its possible use by the other Institutions 
- Service Level Agreement for interinstitutional sharing of internet access infrastructures 
- Interinstitutional call for tenders for value added networks 
- Telephone services pricing policies for the Institutions, and their favourable evolution 

(reductions in prices) 
- Interinstitutional tele-meetings 
- Common new pay application (NAP) 
- Co-ordination and common needs for the recruiting level of ICT specialists in the 

Institutions 
- Distribution channels as procurement technique for ICT supplies in the Institutions 
- Principles and procedures regarding personal data protection 
- Dissemination rules for the officials’ interinstitutional directory 
- ICT co-operation between the EU agencies 
- Orientation for the TESTA-3 programme. 

 
7. Experience with interinstitutional co-operation in ICT shows that it works best when 

common needs can be identified very early on, before any institution has already invested 
significantly in its own solution, and therefore a common approach can still be adopted and 
common strategic and tactical decisions can be made relatively easily. On the contrary, 
making Institutions converge on ICT afterwards proves extremely difficult, because of the 
legacy of their current and past situation and commitments. 

 
8. Although benefits and successes of interinstitutional co-operation in ICT are obvious, among 

others in some contracts with big suppliers and on some basically technical issues, some 
hindrances remain to its further development, such as : 

- the lack of a complete, organisational and regulatory, framework of a truly 
interinstitutional character -- regarding budget, procurement procedures, decision and 
control bodies, e.g., all of which remain institutionally independent ;  

- the heaviness of the procurement procedures, which is compounded by the 
interinstitutional complexity factor ; 

- the inherent differences, between Institutions, in size, ‘core business’, organisational 
structure and particularly operational and working practices (differences in detailed 
business rules, even in functional areas governed by the same regulations), which make 
for example the development of common applications particularly challenging. 

 
• Sécurité 
 
9. Dans le cadre de la coopération interinstitutionnelle l'activité de l'unité de la sécurité au 

cours des 12 mois écoulés peut être résumée comme suit : 
 

a) Bureaux extérieurs : les bureaux des nouveaux pays sont occupés en commun par le 
Parlement et la Commission et ont fait l'objet d'une politique de mise en sécurité 
commune.   Les principes arrêtés sont en application au cas par cas pour les bureaux 
existants (ex.: Lisbonne).  Dans les bureaux occupés en commun les frais d'équipement 
et de surveillance sont partagés. 
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b) Titre d'accréditation : les services de sécurité du Parlement, de la Commission et du 
Conseil travaillent à l'harmonisation des différents systèmes de titres d'accréditation et de 
contrôle d'accès.  Les études n'ont pas encore abouti. 

 
c) Appel d'offres bureau conseil : le service de sécurité du Parlement a souhaité exploiter 

une clause interinstitutionnelle d'un appel d'offres du Conseil en vue de sélectionner un 
bureau d'études.  La variété des besoins du Parlement ne pouvait être couverte par un 
seul bureau d'études et le Parlement a décidé de procéder par AMI (Appel à 
manifestation d'intérêt). 

 
• Courrier 
 
10. Le Parlement se charge du traitement du courrier du Médiateur ainsi que du Contrôleur 

européen de la protection des données. Leur courrier est facturé trimestriellement.  
Le Parlement utilise les valises diplomatiques de la Commission européenne pour 
l'acheminement du courrier vers les bureaux et délégations extérieurs.  
Les Institutions européennes situées à Luxembourg ont signé une convention avec la Poste 
Luxembourgeoise pour l'obtention d'une ristourne de 5% sur l'affranchissement.  
Un groupe de travail interinstitutionnel a été formé au printemps 2004 à Bruxelles afin de 
renforcer la coopération dans le domaine courrier. Les suggestions concernaient:  
- la négociation de meilleures conditions avec la Poste belge;  
- proposition d'un contrat-cadre à vocation inter-institutionnelle pour le courrier rapide 
(DHL).  

 
Direction générale Information 
 
• Direction A - Information 
 
11. Au sein des Bureaux d'information la collaboration interinstitutionnelle se traduit 

principalement par : 
- la mise en commun de ressources sur le plan des infrastructures (bâtiments, 

équipements) ; 
- le financement conjoint d'activités d'information et de communication notamment dans 

le cadre du programme PRINCE. 
 
12. Aucun bilan d'exécution n'a été présenté lors de la dernière réunion du Groupe 

Interinstitutionnel pour l'Information du 27 avril dernier, même si ce point figurait à l'ordre 
du jour de la réunion. 

 
13. Au premier semestre de cette année, les activités des Bureaux d'Information ayant 

essentiellement porté sur l'information des citoyens européens en vue des élections 
européennes, thème non retenu pour les initiatives de ce programme, la coopération 
interinstitutionnelle entre les Bureaux et les Représentations de la CE s'est traduite 
essentiellement dans l'organisation de la Journée de l'Europe et des cérémonies de 
célébration de l'adhésion des dix nouveaux pays Membres de l'Union Européenne. 

 
14. Cette collaboration s'est illustrée par la prise en charge par l'Unité Eurobaromètre de la 

commission des questions de l'évaluation de l'opinion publique européenne du Parlement 
européen, pour les enquêtes effectuées en 2003 et au premier semestre 2004, à savoir trois 
études "Eurobaromètres standard", et pour le suivi de l'opinion publique à la veille des 
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élections européennes, soit quatre enquêtes par téléphone "Flash" (ligne 2721-02-03 
"Activités d'information - Eurobaromètre"). 

 
• Directorate C - Bibliothèque  
 
15. This Directorate maintains close collegial relations with the other institutions either on a 

bilateral or multilateral basis; the latter in the form of the Eurolib structure which is chaired 
by the Head of Parliament's Unit for Library, Planning and Legislative assistance. All 
practical issues relating to library management, collections, interinstitutional lending, etc., 
are discussed at peer level. 

 
16. Closer cooperation has also been debated in the framework of the Interinstitutional Library 

project. 
Bilaterally, close cooperation exists with the Commission in the area of subscriptions to 
news agencies, databases, etc, which has led in the past to common negotiations with 
providers such as Agence Europe and EIS.  This approach will be continued for the renewal 
of existing contracts. 

 
Direction générale Personnel 
 
17. Aside from its traditional participation in various interinstitutional bodies (the Staff 

Regulations Committee, the College of Heads of Administration and its various subordinate 
bodies) designed to harmonise rules and practices applying to the rights and obligations of 
staff, together with social policy, DG Personnel is involved in interinstitutional co-operation 
in the following areas: 

 
Staff selection 

 
18. The organisation of competitions for the recruitment of EU staff has become an increasingly 

onerous and costly business.  For a number of years, therefore, interinstitutional 
competitions, organised by one institution on behalf of the others had tended to supplant 
competitions organised for a single institution.  This process was taken to its logical 
conclusion in 2002 with the decision to create the European Personnel Selection Office 
(EPSO) to centralise selection procedures on behalf of all the institutions.  EPSO, like the 
Office for Official Publications on which it was to some extent modelled, is an independent 
body with its own operating budget and a management board on which all the institutions 
are represented.   

 
19. EPSO has proved its worth in coping with the enormous task of organising the large number 

of competitions rendered necessary by enlargement, a task which is as yet by no means 
complete.  The scale of this task has meant that it is unable to anything else.  For the time 
being, therefore, non-enlargement competitions remain the responsibility of the competitions 
and recruitment units in the individual institutions. 

 
Training 

 
20. For a long time the Commission and Parliament have co-operated in the field of language 

training, with the Commission being responsible for organising courses for both institutions 
in Brussels, with Parliament fulfilling the same role in Luxembourg. Professional training, 
however, is clearly a field which lends itself to more extensive forms of interinstitutional co-



        5/11 

operation.  It was with this in mind that the decision was taken, in mid-2003, to create a new 
interinstitutional body, the European Administrative School (more generally known by its 
French initials: EEA).  This body will formally come into existence in January 2005, 
initially (to save on administrative and infrastructural costs) under the administrative wing of 
EPSO. 

 
21. The creation of EAS has a double objective in mind: not only to profit from economies of 

scale, but also to improve qualitatively (and even quantitatively) the kind of training with 
which, during the initial period at least, it will be entrusted.  These are management training, 
induction training for new staff and the certification process which, under the new Staff 
Regulations, allows AST-category staff to qualify as administrators.  As well as being 
crucial areas in terms of enhancing the development and quality of EU staff, these are also 
areas where the advantages of EAS - economies of scale, greater critical mass in terms of 
trainees - can make themselves most felt.  While significant economies are indeed expected, 
it should be emphasised that what is being sought via the creation of EAS is not merely 
economies but a qualitative improvement in the type of training offered. 

 
Crèches 

 
22. The Luxembourg crèche is run by the Parliament's services on behalf of all the institutions 

present in Luxembourg.  The Commission used to fulfil the same role in Brussels.  With the 
development of its own crèches over the years, Parliament has limited its participation in 
this scheme in Brussels to the Early Childhood Centre. 

 
The payroll  

 
23. Responsibility for paying pensions is assumed entirely by the Commission on Parliament's 

behalf.  In addition, a central Commission application is used for the calculation of 
Parliament's payroll, though Parliament retains responsibility for both its own staff budget 
and the fixing of entitlements for its staff. 

 
Direction générale Infrastructure et Interprétation 
 
Direction Bâtiments 
 
• Site de Luxembourg  
 
24. Les principaux axes de coopération interinstitutionnelle assurés par le service des Bâtiments 

à Luxembourg sont les suivants: 
 
a) Appel d'offres communs :  
 
- L'appel d'offres pour la fourniture de fuel de chauffage et pour l'alimentation de groupes 

électrogènes est assuré à Luxembourg de façon interinstitutionnelle. Le contrat a pris effet 
le 01/01/2003 pour se terminer le 31/12/2005. 

- Des contacts avec l'OIL (Office Infrastructures à Luxembourg) sont en cours pour préparer 
des appels d'offres en commun. Selon les matières et les usages de chacune des 
Institutions, sont envisagés une coopération technique sur des appels d'offres relatifs aux 
contrôles réglementaires et un appel d'offres interinstitutionnel pour la maintenance des 
ascenseurs. 
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b) Groupes de travail : 
 
Un groupe de travail réunissant les responsables des Services Bâtiments de toutes les 
Institutions à Luxembourg se réunit selon une fréquence approximative trimestrielle. 
 
Les différents travaux assurés par ce groupe de travail sont : 
 
i) mise en commun d'indicateurs relatifs aux Bâtiments, 
ii) approche commune dans les négociations immobilières et dans les contacts avec les 

opérateurs du marché luxembourgeois, 
iii) échange d'informations sur les procédures et la gestion assurées par chacune des 

Institutions, 
iv) négociation en commun vis à vis des Autorités luxembourgeoises en ce qui concerne le 

raccordement au chauffage urbain. 
 
Ce dernier point a permis à chacune des Institutions d'obtenir des conditions contractuelles 
nettement plus favorables et des garanties de fourniture supérieures.  
 
• Site de Strasbourg  
 
25. Il n'existe actuellement aucun projet de coopération interinstitutionnelle visant l'amélioration 

de l'utilisation des ressources ou la création d'économies contractuelles sur le site de 
Strasbourg. Les seules activités de coopération qui méritent d'être notées concernent : 
l'hébergement des services du Médiateur européen au sein des bâtiments du Parlement et la 
syergie d'utilisation des infrastructures qui en découle ; les échanges de services avec le 
Conseil de l'Europe, notamment en matière de soins médicaux, de formations et de 
restauration. 

 
• Site de Bruxelles 
 
26. La coopération interinstitutionnelle à Bruxelles est gérée et animée d'une façon régulière par 

un groupe de travail qui réunit sur base régulière les directeurs concernés des 4 institutions 
(Commission - PE - Conseil - CDR/CES). A la dernière réunion, ont été exprimés la volonté 
de mettre en commun les indicateurs relatifs aux bâtiments ainsi que le besoin 
d'harmonisation des formats des textes contractuels. Les informations concernant les 
démarches immobilières sont partagées entre les 4 institutions. 
Pour l'instant une démarche commune, pilotée par le PE, est en cours concernant l'achat de 
l'énergie électrique. 
D'autre part le Parlement participera à des procédures interinstitutionnelles d'achat dans les 
domaines suivants : 
- "entretien des jardins et espaces verts" (valeur actuelle +/- 9000 €/an) 
- "services d'entretien plantes en hydroculture" (valeur actuelle +/- 30.000 €/an) 
- "achat fuel". 

 
• Bureaux extérieurs 
 
27. Dans le domaine de la gestion immobilière des bureaux extérieurs, la coopération inter- 

interinstitutionelle est une réalité dans l’exercice des activités quotidiennes, dans la mesure 
où la procédure de sélection des locaux ainsi que la gestion courante sont effectuées 
conjointement avec le service de la Commission chargé de la gestion de leurs bureaux de 
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représentation dans les pays membres de l’EU (DG Presse-Ressources-Personnel et 
Administration).  

 
28. Les actions entreprises conjointement par les deux services consistent en : 
 

a) la localisation des bureaux d’information des deux institutions dans un seul immeuble 
dans les Pays de l'élargissement et pré-élargissement (13 Pays), ainsi qu'en 
l'établissement des bureaux conjoints, dits "Maisons de l'Europe" pour les nouveaux 
Pays membres.  

 
 En effet, l’installation commune dans un seul immeuble permet aux deux bureaux de 

partager l’exploitation des surfaces, par exemple des salles de réunions et des espaces de 
documentation, et ainsi de réaliser des économies importantes en surfaces et en 
ressources financières. La gestion et le paiement des frais pour les zones communes sont 
régis par une série d’accords administratifs conclus entre les deux institutions.  

 
b) La négociation commune des baux (nouveaux et renouvellements) 
 

 Au fil des années, les deux administrations ont entrepris des démarches auprès des 
propriétaires des immeubles loués pour harmoniser les échéances des baux. Avec les 
échéances harmonisées, les deux administrations partent ensemble, avec un pouvoir de 
négociation renforcée, pour négocier avec les parties tierces. 

 
 Quelques exemples récents sont à mentionner : Barcelone (nouveau bail en 2001) ; 

Vienne (renouvellement en 2002) ; Stockholm (renouvellement en 2003) et Madrid 
(renouvellement en 2003). 

 
c) La réalisation des appels communs avec partage des coûts, dont les exemples les plus 

récents sont les bureaux dans trois pays du précédent élargissement (Helsinki, Stockholm 
et Vienne), ainsi que le Bureau régional de Barcelone. 

 
d) La réalisation des appels d’offres communs.  

 
Malgré des procédures différentes et des instances de contrôle séparées (contrôle interne 
- service juridique), les deux institutions ont réussi à lancer un appel d’offres commun 
pour la prestation de services de nettoyage dans l’ensemble des bureaux d’information (y 
compris toutes les antennes régionales de la Commission et du Parlement). 
 
Cet appel d’offre, lancé en 2002, a attiré un total de 257 demandes de dossiers et 108 
offres. 
 
Le travail d’analyse des offres a été effectué par des comités d’évaluation, un pour 
chaque pays, composé de fonctionnaires de l’administration des deux institutions, ainsi 
que pour chaque comité respectivement, l’assistant administratif du bureau 
d’information de la Commission. Tous les comités ont été présidés par le chef de 
division du Parlement. La procédure a été terminée dans les détails avec une attribution 
de marché dans 11 des 13 pays, et une déclaration de marché infructueux dans deux cas. 
 
Une économie importante de l'ordre de + 80.000 euros pour le seul budget du Parlement 
a été réalisée suite à cette action commune. 
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29. La clef de réussite de ce processus de coordination entre les deux administrations, qui sont 
séparées géographiquement (celle du Parlement à Luxembourg et celle de la Commission à 
Bruxelles), est le groupe de travail créé et dénommé « Buildings Policy Group (B.P.G), 
External Offices ». Ce groupe, composé de fonctionnaires des deux services et présidé 
conjointement par les deux chefs de division, se réunit régulièrement, soit à Bruxelles, soit à 
Luxembourg. 

 
• Assurances  
 
30. En ce qui concerne la dernière réunion du Groupe de travail interinstitutionnel sur les 

infrastructures, la logistique et les services intérieurs, la problématique des assurances 
(opportunité d'appel d'offre interinstitutionnel; opportunité d'autoassurance) remonte au 2 
décembre 2003. Lors de cette réunion il a été décidé que chaque institution ferait faire une 
étude à ce sujet (ce que le PE avait déjà fait auparavant).  

 
Direction Infrastructures et Logistique 
 
31. La coopération interinstitutionnelle s'est considérablement développée dans les dernières 

années, notamment du fait que les différents services ont  acquis le "réflexe" de prendre 
contact avec les autres institutions chaque fois qu'un appel d'offres d'une certaine dimension 
devait être passé. Pour la période 2003/2004 la Direction B a participé à 3 appels d'offres 
interinstitutionnels : 

 
- Fourniture de matériel de bureau (chef de file : Conseil, autres participants : PE, CdJ, CdC, 

CES, CdR)  ; 
- Location de voitures de service (chef de file : OIL, autres participants : PE, CdC, CdJ) ; 
- Navette entre les bâtiments des institutions (chef de file : OIL, autres participants : PE, 

CdC, CdJ, BEI, OP). 
 
32. Actuellement, cette Direction prépare un appel d'offres "Mobilier" pour lequel plusieurs 

institutions se sont montrées intéressées. Elle examine la possibilité de se joindre à l'appel 
d'offres de la Commission en ce qui concerne l'achat de vélos. En tout état de cause, elle 
partagera avec celle-ci le service d'entretien et de réparation des vélos. 

 
33. La coopération interinstitutionnelle ne se limite pas aux appels d'offres ou plus généralement 

aux divers achats entrepris par les institutions: elle concerne également: 
 

a) des actions entreprises en commun ou en concertation (transport des archives historiques 
de  l'UE vers l'université de Florence mais aussi obtention et utilisation en commun des 
emplacements réservés dans le parking de l'aéroport de Strasbourg- transport par le 
Parlement de matériel de la Commission pour les sessions à Strasbourg- transports 
communs vers les bureaux extérieurs de même que, prochainement, du courrier entre les 
institutions)  

 
b) la préparation d'un accord entre la Commission et le Parlement dont l'objectif est la 

diminution du nombre de navettes journalières des deux institutions circulant entre 
Bruxelles et Luxembourg, accord qui permettrait l'utilisation conjointe de deux navettes 
par jour pour la transmission du courrier. Ce système entraînerait une diminution 
sensible du coût des navettes entre Bruxelles et Luxembourg pour les deux institutions. 
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c) des échanges d'informations dans tout une série de domaines tels que: méthodes de 
travail, bonnes pratiques concernant différents types de contrats (leasing, prix pratiqués 
sur le marché,) ouverture des contrats de fourniture aux autres institutions, mais aussi 
lors de tout type d'action dont une autre institution pourrait profiter ou qui pourrait être 
menée en commun. 

 
34. La coopération interinstitutionnelle a largement montré son efficacité et a, de ce fait, 

beaucoup progressé dans des domaines concrets. D'autres champs devraient lui être 
maintenant ouverts tels que le respect de l'environnement.  

 
Direction Interprétation 
 
• Meilleure gestion des interprètes extérieurs  
 
35. Les recommandations suivantes, énoncées dans le rapport « CHENE » établi à la demande 

des Secrétaires généraux des institutions en vue d’approfondir les synergies 
interinstitutionnelles, ont été concrétisées ou entreront en application à très court terme : 

- fusion des listes d’interprètes en une base de données commune accessible par tous les 
services : réalisée au 2ème trimestre 2004 

- accès à la profession et sélection interinstitutionnelle par l’harmonisation des procédures et 
la création d’un guichet unique pour la présentation des candidatures : réalisation prévue 
fin 2004 

- fusion des services chargés du paiement des interprètes extérieurs par la création d’une 
cellule interinstitutionnelle unique : les préparatifs sont en cours pour une réalisation en 
octobre 2004; celle-ci implique que le PE mettrait à la disposition de la CE/Bruxelles 
l'équivalent des 3 postes C hors quota "élargissement" actuellement détachés auprès de 
la CE/Luxembourg, comme convenu entre les Secrétaires généraux du PE et de la CE 

- exploitation concertée des listes des lauréats de concours (langues de l’élargissement) : 
entamée au 2ème trimestre 2004. 

 
• Mises à disposition réciproques d’interprètes permanents 
 
36. Les prêts réciproques d’interprètes permanents, réalisés par le passé de façon très ponctuelle, 

sont devenus plus systématiques : 
- lors des sessions plénières à Strasbourg, le PE prête régulièrement à la Commission les 

interprètes nécessaires pour compléter les effectifs, réduits, qu’elle a déplacés de Bruxelles 
à Strasbourg (en moyenne, au cours des derniers mois, 4 à 6 jours d’interprétation fournis 
par le PE ont fait économiser au budget de la Commission autant de journées d’affectation 
d’interprètes en mission)  

- les progrès les plus spectaculaires ont été enregistrés en ce qui concerne les langues de 
l’élargissement : depuis juin 2003, les interprètes internes du PE (sous contrat d’agent 
auxiliaire) ont réalisé, pour les réunions des Sommets européens, des Conseils de 
Ministres ou de réunions des services de la Commission, 179 jours d’interprétation en 
2003 et 214 jours du 01/01/2004 au 10/06/2004 

- dans le même temps, les interprètes permanents de la Commission (agents temporaires), 
compétents pour les langues des pays adhérents et basés dans les capitales de ces pays, ont 
réalisé pour le PE 27 jours de travail en 2003 et 42 en 2004. 
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Direction générale Traduction et Edition 
 
37. La DG Traduction et Edition est représentée dans un certain nombre d'organes 

interinstitutionnels - par exemple l'Office des Publications, le Comité interinstitutionnel de la 
traduction et de l'interprétation (CITI). 

 
38. Les principaux travaux récents du CITI ont porté sur l'optimisation de la coopération 

interinstitutionnelle dans le domaine de la traduction.   
 
39. Le 9 juillet 2002, les secrétaires généraux avaient donné mandat au Comité 

interinstitutionnel de la traduction et de l'interprétation (CITI) de commander une étude à un 
consultant externe pour évaluer les possibilités d'améliorer la collaboration entre les quatre 
services de traduction des cinq institutions européennes1 le plus impliquées dans le 
workflow interinstitutionnel.  Cette étude avait été confiée à la société Deloitte & Touche, 
qui a terminé ses travaux avec son rapport final au CITI du 31 mars 2003. Un comité de 
suivi interinstitutionnel a maintenu des contacts réguliers avec le consultant pour la durée 
des travaux.  

 
40. Le CITI a transmis ce rapport aux secrétaires généraux le 11 mai 2004, accompagné d'un 

document d'orientation du CITI restreint,2 dans lequel il constate que l’étude ne correspond 
pas à ses attentes, notamment en ce qui concerne l’analyse de la situation existante et 
l’analyse coûts/bénéfices des différentes options. 

41. Le CITI restreint constate également que les principales faiblesses du rapport de Deloitte & 
Touche résultent : 

 de l'absence d'une vraie analyse du statu quo, 

 de la non considération de l'évolution de la coopération interinstitutionnelle, 

 de la méthodologie utilisée,  

 du niveau trop simpliste et sommaire du calcul des coûts, 

 de l'absence du chiffrage des coûts d'exécution des scénarios.  

42. Il considère néanmoins que le rapport peut être utilisé comme élément de réflexion pour 
avancer des propositions et propose un plan d'action qui concerne cinq volets.  

 
 Partage de la charge de travail 

  
 Partage des mémoires de traduction 

  
 Externalisation de la traduction et des outils informatiques 

 
 Collaboration de la terminologie 

  
 Codécision  

                                                 
1 PE, Conseil, Commission, Comité économique et social et Comité des régions 
2 Le CITI restreint réunit les membres du CITI, qui représentent les cinq institutions participant à l'étude (voir note 
1) 
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43. Lors de leur réunion du 18 mai 2004, les secrétaires généraux des institutions donnent 

mandat au CITI pour la mise en œuvre du plan d'action annexé au document d'orientation du 
CITI concernant le rapport Deloitte & Touche. Le premier rapport d'étape devra être 
transmis au plus tard le 17.9.2004, en vue de la réunion des SG du 5.10.2004. Il contiendra 
un premier aperçu du travail que les Institutions ont l'intention d'accomplir pour les 5 actions 
prévues dans le plan d'action.  

 
____________________________________ 
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